
Dates : 8 séquences indissociables entre le 15 mai et le 27 juin 2018

Lieu : Maison Internationale de Rennes, 7 quai Chateaubriand 35000 Rennes

Coût : formation gratuite. Un chèque de caution de 50€ vous sera demandé lors de l 'inscription. I l vous
sera restitué le dernier jour de la formation dès lors que vous aurez assisté à l 'ensemble des formations.

Ce projet a été financé avec le soutien de la Commission européenne. Cette publ ication (communication) n'engage que son auteur et la Commission européenne n'est pas

responsable de l 'usage qui pourrait être fait des informations qui y sont contenues
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La Liberté de conscience en France et en Tunisie

http://www.liberte-de-conscience-rideuromed.com/

Contact

Maison Internationale de Rennes

Email : secretariat@mir-rennes.fr

Tel. 00 33 (0)2 99 78 22 66

FORMATION

Pré requis : disposer d'expériences socio éducatives auprès de jeunes ou d'enfants et/ou avoir des
connaissances en matière de sciences sociales et/ou dans le domaine des Droits Humains.



Calendrier 2018 et formateurs

Lieu : Maison Internationale de Rennes, 7 quai Chateaubriand, Rennes
Contact : secrétariat@mir-rennes.fr - 02 99 78 22 66
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Dates Horaires et Durées Séquences Formateurs

Mardi 15 mai 1 8h-21 h00 // 3h00 S1 et S2 - Accuei l , attentes par rapport à la formation,

représentation par rapport à la Liberté de Conscience

M IR GREF EGALE

Mercredi 23 mai 1 8h-21 h30 // 3h30 S3 - Approche du Corpus de ressources

Jeudi 24 mai 1 8h-21 h30 // 3h30 S4 - Etude de cas, élaboration de la boussole GREF EGALE MIR

Mardi 29 mai 1 8h-21 h // 3h00 S5 - Technique d'animation Enfance M IR

Jeudi 7 juin 18h30 – 21h30 // 3h

Jeudi 14 juin

Mercredi 27 juin

1 8h-21 h30 // 3h30

S6 - Se réapproprier un module pour les enfants

S7- Se réapproprier un module pour les enfants

S8 - Evaluation et capital isation

Aroeven

M IR MATA Keur Eskemm EGALE

Jeudi 7 juin 18h30 – 21h30 // 3h S6’- Se réapproprier un module pour les jeunes Keur Eskemm EGALE

Jeudi 14 juin S7'- Se réapproprier un module pour les jeunes

M IR Keur Eskemm MATA EGALEMardi 29 mai 1 8h-21 h // 3h00 S5'- Technique d'animation Jeunes

GREF

MIR

EGALE

Asslema Breizh

Mercredi 13 juin

Mercredi 13 juin

18h30 – 21h30 // 3h S6 - Se réapproprier un module pour les enfants

S6’- Se réapproprier un module pour les jeunes18h30 – 21h30 // 3h

1 8h-21 h30 // 3h30

Aroeven

Keur Eskemm EGALE

MIR Assléma Breizh

M IR GREF EGALE

Formation
La Liberté de conscience en France et en Tunisie
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Le stagiaire

Nom : ………………...................................................………Prénom : . ..........................................................................................................................

Organisation……………………………………………………………………………………………………………………………………......................................................................

Courriel : …………………………………………………………………………………………………………………………………………….......................................................................

Tél . ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..........................................................................

Formation
La Liberté de conscience en France et en TunisieBulletin d'inscription> réponse attendue pour le 30/04
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Je suis : bénévole d'associations

Je joins une note qui présente :

1- mes attentes par rapport à la formation.

2- ma définition de la Liberté de Conscience (ces écrits seront partagés avec les autres participants).

3- merci de réfléchir aux cadres sur lesquels vous vous appuyez pour vous positionner professionnel lement (en tant

qu'enseignant, animateur…). Si vous disposez de documents cadrant déontologiquement votre activité d'intervenant socio-

éducatif, vous pourrez les joindre.

Mes motivations : je suis un-e passionné-e des enfants

Je m'engage

Avant la formation :

1- à écouter les conférences en l igne sur le site : http://www.l iberte-de-conscience-rideuromed.com/centre-de-conference/

2- à l ire le corpus documentaire et les modules O1 (Enfants) et O2 (Jeunes)

Puis,

3- à participer à toutes les séquences.

Je joins un chèque de caution de 50€ (i l me sera restitué en fin de formation dès lors que j'aurai été présent à toutes les

séquences)

autre ………………………………………………

animateur professionnel enseignant CPE

intervenant socioéducatif en atel ier périscolaire

autre………………………………………………des jeunes des Droits Humains




